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Or, quelle ditférence y a-t-il entre ce dernier créancier etllt 
premiers? Aucune : il fant done, lui comme les autres, le 8°'r 
meure a la regle générale et commune, posée dans les art. 20ll 
2093 et 2094. 1 

Dira-t-on que, les choses prélevées ou a prélcver pour la 
reprises de la remme représentant ses propres aliénés > il n'9' 
pas juste de les faire servir au payemenl d'autres créancien; 
qu'elle payerait done ainsi elle-méme de ses propres bieasa, 
deniers. Mais ces memes cboses représentenl tout anssi bien)t 
fonds, deniers et autres valeurs, telles quelles > qu'ont de lea 
cóté fournies les tiers créanciers, et dont le compte ou rembolt 
sement leur est du; elles sont en conséqueoce et comme teli 
tout aussi bien le gage de ces tiers que celui de la remrne er. 
rnéme; et je ne vois pas qu'il puisse elre plus juste de la pa1' 
elle, avec leurs propres choses ou ce qui les représente ou -
garanlit, qu'eux. avec les sienoes ou avec féqnivalent et le 8' 
des siennes. 

Reste done alors et toujours a recourir au~ principes gW, 
raux, aux regles du droit cornmun; et de leur application .._. 
tera toujours, tout au moins, celle solution, que la remmu 
peut prétendre ni privilég~ ni préférence, qu'elle doit etre pa; 
de ses créances concurremment et au marc le franc avec 11 
autres créanciers. 

De privilége, en effet: elle n'en a point. D'bypotheque: el 
o'en a pas davantage; la femme mariée n'ad'hypotheque que■ 
les biens de son mari (art .. 2121), et il s'agit ici des hiens de• 
eommunanté (art. 1471}. 

11 est de priQcipe que la femme qui accepte la communllll 
(et c'esl le cas de l'art._ 14'71) est obligée de respecter et d'á 
<'Uter, ou tout au moins de laisser ex.écuter tout ce que son• 
a fait, concédé, stipulé, prom_is, comme che(de la communa• 
de laisser exercer Lous les droits qu'il a conférés a des t~ 

parce qu'elle est censée avoir:a.. comme l.ui et av.ec hli, et par ... 
fait, stipulé.' promis toutes les m~mes choses,_ concédé tous 
~émes dro1ts. Quand done le mari ~est obUgé envers des tierlt 
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e\ que par suile il leur a obfigé aussi ou engagé tous les biens de 
la oommunauté (arl. 2092, 2093), la femme est censée en avoir 
~ttout autant, et s'etre obligée, et avoir obl'igé les biens a lcur 
profit. Peut-elle done, apres cela, et les tiers venant réclamer el 
~ercer leurs droi'ts, peul•elle venir a la traverse, et prétendre, 
¡ elle seule et pour elle seule, retenir ou enlever ces memes 
bieos dont elle-meme aussi a fail ou ~t censée avoir fait leur 
pgeT Non certes. Tout au plus peu·t-elle, créancicre elle-méme 
de son coté, réclamer son p't'opre payement sur les me mes biens, 
coocurremmentavec les autres créaociers, qu'elle doive, d'ail
leurs, prendre ces biens en nalure en payement de ce qui lui 
~ dO, ou qu'elle ait a recevoir de rargent, peu hnporte. 
· Objection. Les repr'ises ou prélevements de la femme, c'est-a

dire les eO'els qulelle préleve ou qu'elle peut prélever sur la com• 
muoauté en payeme·nt de ses reprises, sont des choses quí ne 
r~ot point pa~tie de la communaute, des choses du moins qul 
neo font part1e que sous la charge du droit de la femme, droit 
de délibation et de distraction, droil de prelevement en nature. 
Lesci'éanciers sont lenus de ceue charge; ils n'ont les biens de 
la cotnmunauté pou1· obligés qu1avec cette 'conditión qui les 
greve. (M. Troptong, n° 1641.) 

Réponse. S'il en est ainsi, il raut done décider que les créan
ciers qui auraient re<¡u du mari, en payement de leurs créances, 
tout ou partie de ces biens, seraient tenus, lors du partage, de 
~rapporter a la femme pour qu'elle y exerce son droit de pré
le,~enl en nature L. lmposs'ible. Disons done plutot, d'apres 
ce qui_ préce~e, que la femme n'a de droit sur ces choses, qui 
sont bien d'a1lleurs celles de la communaute et non les slenncs 

,, ' ' 
~ua la charge, que sous la condition de laisser les créanciers y 
prendre leur payenriln\, ces créanciers, qu'elle s'est engagée 
elle-meme, en se rendant commune, a payer el satisfaire, ou 
~11\au moins a laisser payer, a ne pás venir évincer en leur. 
disputant ce que la loi, ce que la convention, au rnoins tacite, 
ce qu'elle méme enfin a fait leur gage, les biens de la commu
llauté {art. 2092, 2093). Et telles sont bien, du reste, encore une 
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fo1~, malgre le .uro1t de la femme qui n'est au fond qu•~ 
c~e~nce, une creance comme une autre, telles sonl bien, di&-je, 
ver1tablement, les choses en question, argent, meubles el ¡lt 
meubles qu'a en vue l'arL. 1471 el qu'il qualifie lui-mémede 
biens de la communaute. 

e La femme, dit M. Troplong lui•méme (n° 1675), prend ~ 
chose en payement de la somme d'argenl qui seule lni esl d~ 
et ell.e ~a ~rend comme chose appartenant a la société conjugalf, 
sa d.ebllr1ce, elle la prend avec les charges que le mari y a iit 
posees, avec les pouvoirs légitimes de chef de la communaut, 
11 n'y aurail pas moyen de trailer avec des époux mariés '
con1mnnaulé, s'il en étail autrement; d'ailleurs la femme,,1 
acceptant la communaulé, ralilie !'acle de son mari. Or, li 
art: 1470 et 1471 supposcnt de la part de la femme une ªccet 
tal10n. Toul cela nous parait incontestable.» 

C'est d'autanl plus incontestable, que, d'apres ce qui rt$• 
<les art. U83, 922, 826, 2092, 2093, ele., etc., il n'y a dans ■ 
patrimoine, communauté, succession ou autre, il n'y a vraimd 
<le biens que ce qui resle apres les detles payées : bona non• 
telliguntur nisi deducto rere alieno (arg. arl. 826, 922, ek. 
M. Troplong reconnait et applique aussi a la communaul411 
príncipe, bona non intelliguntur, etc. 11 dit, au nº 1612: , La mar
che du Code repose sur cclle idée ...... celle idée se dévelopt 
de la maniere suivante: 111asse générale de tous les biens, ,_ 
non dicuntur nisi deduelo rere alieno; prélevements a faire .. "' 
partage, ele. ». 11 fautdonc bien alors commencerpar déduire
paycr les detles , deducere res alienum, el aussi bien, parco• 
quent, celles existantes au profit des tiers, que celles exislaolfl 
au profit de la femme elle-meme. Celle-ci, encore une fois, n\ 
sur ceux-la aucune cause légiLime de préférence. 

Objection. Qu'est-ce que la femme au momenl de la dissolt 
tion de la communauté? C'est un créancier saisi de ses gagfl; 
elle en a la possession ; elle a une sorle de gage tacite : te prél
vcmen t privilégié en est la conséquencc. La Ccmmc peut dollC 
se paycr par préférence et par l'efl'cl d'u11e sortc de droil deré-
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tention ; c'esl un dépót qu'elle reprend. (M. Troplong , 

n" 1638, 1641.) 
JreponSe, Je ne vois rien, dans toutes ces assertions, qu'on 

puisseautoriser d'aucune disposition de loi, rien, que des droits 
supposés, imaginaires, sans existence réelle et légale; rien, des 
lors, qui puisse faire écarter l'applicaLion des regles el princi-
pes du droil commun. 

On pourrail dire toutes les mémes choses d'un héritier bé-
néficiaire, d'un füs, par exemple, habitant la meme maison quo 
son pere et vivanl avec lui, et qui, au déces du pere, dont il se
rait créancier personnel, accepterait sa succession sous bénélice 
d'inveot.aire. Qu'esl-ceque ce fils, alors, pourrait-on dire, comme 
11. Troplong le dit de la femmeY C'est un créancier saisi de ses 
gages; il en a la possession; il peut done se payer par préfé
rence, etc. Est-ce vrai pourlant, et fon dé? N'est-il pas plus vrai . 
que ce fils, créancier en meme temps qu'héritier, mais sans 
cmíusion (arl. 802). ne peut que venir et se faire payer con
curremmenl et au maré le franc avec les autres créanciers? Eh 
bien! la femme de méme; car aussi bien la position de l'un et 
4e l'aulre est parfaitement semblable; la femme commune qui a 
faiLinventaire est tout-a-fait comme un héritier qui a accepté 
sous bénéfice d'inventaire : et pas plus pour l'un que pour l'au
tre, la loi n'établit ni droit de gage , ni droit de rétention , ni 
privilége, ni préíérence. La femme devrait meme, s'il se peut, 
en avoir encore moins que l'héritier bénéficiaire, obligée qu' elle 
estenver&leseréanciers comme femmeeommune et par rapport 
auxbien de la communaulé, obligée ne fut-ceque de nepas faire 
obstacle a leur payement, de ne pas leur enlever le gage a eux 
donné par son mari (art. 2092 et 2093), et par elle-meme, implt
citement, puisque, chef de leur association, il agissait tant pour 
elle que pour lui,el qu'elle est censée avoir fait elle-méme ce qu'il 
a fail en cette qualité, quem de evictione tenet, etc.; Landis que l'hé
ritier bénéficiaire n'esl personnellement obligé a ríen envers les 
créanciers de la succession. 

M. Troplong argumenle du droit d'hypotheque de la femme 

' . 
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sur les propres du mari pour ses reprises. et de la préftlre~ 
que lui donne celte hypotheque sur les auires créanciers qui 
n'ont pas de droits antérieurs aux siens. M. Troplong concluti 
la qu'a plus forte raison doit-elle avoir lá meme préféréueesu, 
les effels de la eommunauté, qui lui sont, dit-i!, par les art. U'lt 
et 1472 , encore plus étroltement engagés que les propres di 
rnari (n'O 1641). 

C'est tonl le contraire; et la preuve; c'est qúe la femme peo~ 
au moyen de son hypothéque légale, se faire payer sur les pro, 
pres du mari, inálgré toutes alienations, disposillons et engage
rnents qu'il en aurait pu faire, landis qu'elÍe ne peut se faire 
payer de meme sur les effets de la communauté par lui vend111¡ 
engagés, hypothéques, etc. La raison de celte difference es1, 
toujours, dans sa participation, ou expresse, ou tacite el presu
mée, a tout ce qu'a fait le mari par rapport aux biens de lá coi-. 
n{unaulé, partidpation qui h'existe plus de merne en ce qui con
cerne ies biens propres du mari. Rien done a concllire des ubS 
allx autres; il n'y a ni parité ni analogie. 

-1..a fcmine a sur les effets de la commuhaulé ún droit de pre, 
levement en nature! 

- Oui; mais est-ce done parce qu'elle eil est propriétairef 
Nullement, puisque la loi elle-meme,qualifie ces effets de bien, 
de la communautJ (art. 1410, 1471, 1472); c'est uniquement partJ 
qu'elle est créanciere de la communauté, et en páyemeht de si 
créance. C'est ici, et rien de plus, un mode ou genre de payé
ment, datilJ in solutum. La preuve, entre autres; c'est qu'il nest 
fait ainsi, ce payement, ~n nalure au lieu de se faire en argen~ 
qu'a défaut d'argent cornptant daos la caisse de la communauté, 
que subsidiairemenl (arl. 1471); et ce serait Lout le contraire, 
si c'était vraiment a titre de propriété que se fil ce prélevemenl, 

C'est un payement, une·dation en payement; eh! qui voU& 
dit, maintenant, que ce payement doive étre privilégié, faitavanl 
celui dti aux aulres créanciers et a leur exclusi~n 1 Le terme de 
prelevemer.t? ·mais ce mol de prelevement nesignilie qu'une cbose, 
ici comme dans toute espece de partage, savoir, ·te droit ou l& 
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fait d'un copartageant ou dé chacún des copartageants, qui com
mence par prendre (prre-cápil, prre-libat, pré-leve) dans la masse 
totalecequilui appartient oucequi lui estdti personnellemeht, 
pour, ensuite, le surplus des biens communs etre partagé entre 
Iui el les autres ayant-:.droit. Mais cela ne veút pas dire qu'il ait 
sur ce qu'il prend ou peut prendre ou doit ptendre aínsi en 
payemenl de ses créances un droil réel et de propriété, tel qll'att
cun autre créancier ~u ayant-droit n'y puisM rieh prétendré en 
payement aussi de ce ·qui lui est dü, tel qu'il repousse,_quantaux 
autres, l'application et le bénélice de la máxime de droit dé 

. ' 
raison et d'éqnité, bbna non sunt nisi deducto rere alieno, et quand 
méme, ainsi que la femme aucas de l'art. 14'11, il prendrait err 
payenrent des ·effets en nature, meubles ou imme·ubles, au lieu 
d'argent. Ce n'esl d'aílleurs, remal'quons-Ie bien, etjele rép'fllé,' 
re n'est qu'a,défaut d'argént comptant, -et snbsidiairement, que 
l'art. 1471 aulorise le prélevement d~s biens en nature; tant il 
est vrai qu'il ne voit ilh en elfet, et au fond, qu'un payemenf 
proprementdit, le payement d'une ctéance, tiatio in solatum, et, 
non point le fait ou le droit'tle prendrelesdits biens pour causé 
el a litre de delifJation, comme on l'e dit et l'entend, c'est-:i-dire 
depropriété ou coproprieté, préexistante. Ce n'est la, enc'Ore une· 
fois, qu'un mode ou genre de payement spécialemcnt autorisé' 
entre époux, par dérogation au principe générat de l'art. 1243, 

pateequ'il est, pour eux, plus simple et mo.ins embarrassant 
qu'un payement a faire précisément et nécessairement en ·ar
gent,' qui nécessiterait le-plus souvent des ventes, des retards, 
des chances de perté, etc., outre l'agrément peut-etre· pour cha
cun deconserver en nature des choses, des biens auxquelsil est 
habitué et plus ou · moins allaché, et parce qu'aussi, en fin, inter 
oonjunctas personas non sunt res amate tractandre. Mais toujours 
est-il·que ce mode de-payement ne. doiL ni ne peut nuire au~ 
autres créanciers, tout aussi legitimes et aussi favorables que
~lui qui en profite ou qui en souffre, car, préférat-il méme· dc 
largent, il lui faudrait bien, s'il n'y en avail pas, se contenter' 
~ biens en nature; pris·en payement, bon gré, mal gré (art. 

.: 1 -
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1471). L'opéralio,n,,enfin, comme le- _mot 101-i.néme deprél~ levements a :opérer de meme en nattire; ce!a l'eqipedit-t-:il d6 

ment n'ont traiJ qu'aux dr.oitsrespecL1fs descopar4)geanls, 0 11 parler en meme temps et toujours de c.réances, d.c q4aljfie~· i;,ans 
pQu;.Qbj~t 'q'ue de- régler et apurer .ce~ droits1 l'un et l'autre~ cesse et partout de créance le droit de la femme en tepri~ dü 
totalemeqt étrangecs aux.Hers, créanc1ers o.u.a u tres~ ~l au~d~ prix de ses pro pres aliériés,Jil _ de dette eqvers ell,e_, de la part de 
d~ ceux-éi. lis ne sauraient done lcur porter allemle 01 Prei• la OO~R!!JDauté, la charg~ .de luí rembQ;U,rser, ~~ pri~x ?-L'e~ploi, 
dice. , . . . .. ,, . ,. , : .. " ,. · · , -0ans le-COde, de ces.,wemes expressions, ;epr_ises~_ prélevements, 

Ce n;i~t prélevement, ,daos l'art. 14'71, n'.a vé~itablement ri n'a done rien en soi qui apnonce qu'qn ait voulu jnnover, répu7 

de concluant, rien.qui change la nature du dr,01t;de la fem•: dier le systeme de Pothier, donL qQ ne fait ai,IJSi q11~ répéter les 
ce droit, ~'est toujours également et uniquement u_ne creaact propres termes , sarw d_qute, ,au contraire, parce ._qu'o~ entend 
~-réance du,mon~nl des inden111ités qui lui sont: dues par la ctt bien adopter .aussi et consacrer sa doctrine au fond. n est vrai 
munauté .(arl. 1470); ou créance du p,rix de v,ente de ses prOPI que le Code ne répete pas de ;é~~ Íe ~~t créances; ~';_¡~ c¡'est 
aliénés donl le remboursementM esléga~mentdúpar la~ qn'uo code ou rec:ueil de lois ne peut pas et ne doit pas tout 
nauté; ~•~st ce que le meme art~ 1470.sous-:entend, bien cerlá dire, tout expliquer en détail, co~ime le fait et le doit faire un 
nement, s'il ne le dit ~as aussi en toutes . lettres i et c'~s.t ~qll eommentateur. Et puis, d'aiUeur~, qu'avait-il be~in de Je dire? 
Pothier, d'ailleurs, dit assez clairement.dansson n• prec~te, '14 N'est-il pas assez clair et ne va-t-il pas ~ns dire qu'un proprié
en. ces iermes : u. La .femme, par ce prélevement, n'a fait que, taire, époux ou autre, dont le bien a été vendu et le prix de 
payer de-ce qQ.i l.ui était dú. , De meme ailleurs, ~ux nos 58lt ventetouché par un ti~rs,_communauté ou aulre, qui luí en doit 
suivants~pthier qualifie de cr_éan~es ~-e chaqu~ epoux con~~ <:ompte, ou récompense, ou indemnité, c'est tout un, n'est plus 
commun.tuté le,s reprises qu'1I a a fa1re du prix de ses,p~ proprit,taire, mais bien simplecréancier, créancier d'une somme 
aliéoés et des récQmpcnses ouindemnités qui lµ~ sont due~ Ml égalea ce prix de vente, 
communauté pour ce dont il l'a enricbie a ses dépens, etc., (i Mais non, pourtant, a en croire M. Marcadé; ce n'est pas, dit
termine, en disant .: • .... La. masse. des biens de la commu~ i~ a litre de créance, mais bien a titre de propriété , que .nt 
ainsi dressée et arretée, ,la femme ~u ses hér~tie~s doivent~ 1&1 reprises de la femme: ses biens propres qui existen *•· 
lever dans les. effets de ladite masse, a leur choix, lasomme ª lure, et les prix, non confondus daos la caisse commune, <fe ses 
quelle montent les reprises et autres cré(mces de la fe~me, '. propres aliénés, qui forment ainsi des sommes propres existant 

Objection. L~- doctrine, d'apres laquelle les. reprises se~ aossi -en nature, sont prélevés par elle in ipso oorpore (M. Marcadé, 
faites a iitre de créance~et non a titre de propriété, est énergiqf arL 1471, n. 1). , _ . _ . _ _ . : . 
ment cóndamnée par la jurisprudence el avec raison. i le Gothl O.u monient, que les pr:ix de vente ~es. propres aliénés ont été 
répudié ici l'ancien .s!st~me d'un.d~~i~de cr~anc~.,P?_ur ad: payés, versés daos la -?~-mmqnauté, comme le dit l'arL 1433, et 
le systéme d'un drmt de copropr1ete (M. Marcade, art. ~mme le ~uppose I art •. 1470, je ne col')~ois pas qu'on puisse 
n• 1 ). . , · . " ,,, · . di~~ de ces prix qu',ils sont non confon~¡q dans la caisse commune, 

R.éponse. Je ne vois dans . le Code ni trace m preuve ,d~¡ !"~ls formerit des sommes propres existanten nature, et a prélever 
tendu changement. 11 parle de reprises ! Il parle de prelév. 11 •pso corpore. Est-ce que ces sommes ou prix de -ventes, une fois 
de prélévements a opérer en nalurel Mais. Polbie~ ª~ entrésdansla caisse~ela~ommunauté, ne s'y sont pasconfondus 
de reprises et de prélivements, nous venons de le voir, et pt avec toutes les autres só'mmcs con tenues daos la meme cáisse, 
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- versées dedaus ~ soil auparavant, soit depuis, á quelque litréc 

pour quelque cause que ce puisse étre? Est-ce qu'ils n'ont\11 
pu d'ailleurs, ensuite, en sortir, puis y etre plus ou moios ·• 
placés par d'autres somnies provenant diailleurs'ei d

1
autrescit, 

ses? Ou est alors leur existe'nce en nalure? el leur reprise ou fi' 
levement in ipso c&rpore '? Et si, lors du partage, il ne se lrolii 
pas d'argent com plan t daos la caisse, de sorte q u' il faille, au iil 
ét a défaut d'argént, que la temmé prenne des meubles ou• 
immeubles, aux termes de l'art. 1471, dira-t-on encore quel 
sommes ou prix de ventes en question existent en nalure, el .. 
la femme les préleve inipso corpore? .... 

M. Marcadé lui-méme qualifie constamment de recompenN• 
remboursement du par la communaulé a la femme du pri1 t 
vente de ses propres aliénés ( ad art. 1433 et 1437}; or1 • 

mol seul de recompense ou d'indemnité annonce bien une claa 
donnée ou rei;ue, ou a recevoir, pour une auLre choset • 
comme en retour ou compensalion, et non point celle alll 
chose-la elle-meme, en nature, in spe,eie, in ipso C-OrJ)ore. 

Au surplus et au fond, M: Marcadé décide aussi que la femfjli 
propriétaire ou créanciere, n'importe, ne peut venir a payellllf 
queconcurremment avec le~ aulres créanciers, que les bienal 
la communauté demeurent le gage des créanciers de la co11111t 
nate, que ceux-ci ont un droiL semblable au sien, qu'elle a\ 
vis-a-vis d'eux aucune cause de préférence ( ibid., n• 3 ). 

37. COMIIUNAUT.t, RtTABLISSBMBNT. DiFAUT DE PUBLIGIT.K, 

t 37. COlfMUNAUTt. Ut 
racle notarié par lequel aura été rétablie la communauté, c'est 
ce queje ne puis plus admeure. 

Larticle est formel et précis quant a l'acte lui-meme : , La 
communauté NE peut etre rétablie QUE par un acte pa8sé devant 

•res· , 
llais quant aux formalités prescrtles ponr dooner a cet acle la 

publicité nécessaire pour en porter la connaissance aux tiers, 
l'article ne s'exprime plus de méme, avec ces termes et tour
nure qui par eux seuls emportent nnllité en cas cl'omission ou 
dedésobéissance; il dit simplement qu'une • expédition en doit 
tln affechée dans la forme de l'art. 1445 • . lci, en cas d'omission 
oud'inobservation de cette formalilé, y a-t-il n~1llité?, L,a lo~ ne 
la prooom;ant point, comme dan!l le premier cas, c'esl-a-dire 
lorsqu'il n'y a point d'acte notarié, no.us ne pouvons la pronon
cer nous-mémf's qu'autant que cette omission produit une irr:é
golté subst~nliell~, ~u'elle empéchc que le but envisagé et 
voiWar la 101 ne so1t reellement atteint, 

Si bien I quel est le b.ut de l'expédition et de )'affiche prescri
tes par l'art.1451? De rendre public et notoire le rétabltssement 
dela (:()mll)unauté, Maisa qui, le rendre public et notoire? Aux 
éllfl t Eh! non, certes; ils n'ont pas besoin d'une telle forma
lité pour appren~re et savoi.r ce qu'ils onl {a,it eux-mémes. C'est 
doncauxliers alorsi et aux tiersseuls, qu'on a er;iJendu faire con
nattre par ce moyeq le fait, qui leur esl d'ailleurs étranger res 
inlo' olios acta, le fait, dis-¡e, du rétabli~emen.l de la corr:mll• 
nauté. Que ceux-ci des lors soient admis a se prévaloir du défau.t 
depublicité1 c'es4,-d\re d,'e~pédition, el d'affiches, r,en demieux; 

Les époux peuvenl-ils se faire un moyen, l'un contre l'a°' lebut a élémanqué quant a eux et a leur préjudice • il y a pour . , ' 
du défaut de publicité du rétablissement de la communaulé? ~IJI, 11 doit y avoir nullité, nullité subslan~ielle. Mais ponr les 

Oui, décide M. Troplong ( Contr. dt mar., t. 2, n. 1468). epou1 entre eux, plus rie~ de pareil, plus de but manqué, plus 
Que les époux soient recevables a s'opposer l'un a l'auLre I d"ignorance ou d'crreur possible, DQnc, plu.s de nnllité. 

déíaut d'acle .notarié prescrit par l'art. 14ó1, je le conQO~II . · El qu'on ne dise pas qu'alors le rétablissement de commu-
l'admets tonl d'abord ; il n'y a pasa en douler. .naulé manquera de fixité et de base; qu'il fa udra le rechercher 

Mais qu'il en soit de méme du défaut de publicité propre daos des faits difficiles a prouver, et se jeler daos le domaine 
dile, j'entcnds parler du défaut d'expédition et. d'affiche j desioductions (M. Troplong, ibid.). Ceci n'est ~rai el fondéqu'au 
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eas oti i1 n'aurait ·pas été fait d'acte notarié·, ~t aussi nra'Í-je 1' ~ns doute, en généraJ, l:rprésence d'une parLie a un contrat 
Msilé a reconna1trc aux' époux la facúllé de se prévaloir d'OII raitsullisamment croire qu'elle s'en est approprié et qu'elle en 
telle omission. Mais s'il existe un acle par devantnotaires, r, a accepté to u tes les clauses; ,et cela, néanmoins, ne suffit pas. 
convénient ou le danger signalé n'existe ptus·I~ moins du IJIOI. toujours et en tous cas, aux yeux dn législateur, pour obliger 
de; le rétablissementn toute baseet'litilé dés'irables, et J'on·t1 une partie qui a été présente mais qui n'a' pas parlé au contrat 
rien a aller demander aux conjecllJres ou inductions,. etc. ·' ou a telle ou telle clause du contra t. Témoin l'art. 932, qui veut, 

· ·· , · " · · · ' ' ; · ' en fait de donation, une acceptation spéciale et expresse, telle-
38. COMMUNAUTÉ, RE:a[PLOI. ACCEPTATION r-ACl'l'E, FEMME, ment que la formule ou mention générale de_présent et accep-· 

La ,présenee· d~ la femme au contrat d'ácquisiHon. daos t tant, appliquée au donataire, n'éqliiva't1drait point a l'accep
quel le mari déclare que· 1~acqttisition esr faite 'des deniers ·ptf tation formelle exigée par · la loí. 'l'._émoirl"'encore· l'art. 1545, 
Tenus de l'imtneuble vendu pflr la femme, et ·pour luí- tehir lii sai'Yant lequel la f~mme, quoique préseht~ au;oontrat ou le mari 
de remploi, est-epe ou ".ant-elle 'une acceptatjon ·cté ce rempll! constitue une dot pour droits paternels et maternels, n'est cepen-

'Non,.s'il n'y a du reste a(icune déclaralión de la femme él dant point erigagée', 'si elle n'a déclaré doler clle-tnéme et aussi. 
meme constituantou emportant acceprálion. Vart. 1435 duO. Nul doute, a · mon avis, que l'art. U35; con<;u a pen pres daos 
Napoléon exige eri effet, ·cte lá 'parr'de la íe!nme, 'une,accepttlii les mémes termes que l'art. 932, ne dorve s'éntendré ·aussl dans 
formelle: rormelle

1
·c1est-a-dire,. appáreminent, en forme,¡. lemémesens et que cét art. 932 et que l'art.1545,"én ce sens·, 

presse,.expriméet en un mot, riianifes(ée par des termes . dis-je, que la seule présence de la femme au conlrát, s_ans accep
~aq t ta volon té d' aceepter ; ·et tell e n' est poi nl la simpt~ tation spéciale, formelle, etpres·se dtl' rem plol (q\(é1s qu' en·soien t 
sence de la femme au conlrat, sans qu;~ne y · disé r'ien pers(a. d'ailteurs les termes), n'emporte nr ne"vaut acceptation de sa 
nellement, dn moins en ce qui concerne-te retnptoi. i · part. Et aussi bien, le meme·motif qui a•cticté l'árt: 1545 se repl'é-

'05jection. Du moment qu'elle est·presente-et partie au at sellteici, au casde l'arr.• 1435, etappelle natnréllement la mérne 
trat, ·Ol¡ elle est menlionnée•préscnte· et· ácceptante~ 'suiva. interprétation ~ la ·femme, quoique présente au contra,, a pü 
formule généralement usitée,'soú corísenteméilt ou acceptadl nepas faire •attention-a tout ce que le maria pu dire soít de la 
générale, ainsi •exprimée, porte nécessaitén'lent et de droitl dot,soitdu·remploi, ou ne pas saisir,'ne·pas comprendre les 
toi.Jtes et chacune des clanses d1,1 contra t., et p¡tr conséquent • termes dont ·on ,s'est servi et leur juste portée oú leur consé
cclle du remplói commc sÍlr tes autres. Aussi Po(hi'er;· eil quenee, ou ne pas conn3itre encoresuffisammeht le bien acquis, 
aulres anteurs, professe-t-il 'qué la présence de lá femme 1 ~ ,aleur, sa convenanee pour elle, eté.;·n se peut aussi•que son 
conlrat suflil pour: qu'on doiye en induire de sa part racc4i Mleoce provienneplus ou nioins de l'inOuence maritale, de mt,.;. 
1ion du remploi. ' " naees, de crainte, révérentielle ou autré, étc; toút' au moins , 

•.Réponse:Pour qu'on doive en induire I'acceptation ! c'estdél faut-il el Ia ·loi demande-t.:elle,· ponr écarter tout soup-;on, et 
a dire que ce n'est íci qu'nne indúction, qu'un'e conjec""' JIOUr·éviter tout péril ou inconvénient, qu'elle dise hautement 
qn'une présornption. Eh bienl préeisément, c'est ce q

1
üli etolairement sa pensée, qu'elle déclare sa volonté, qu'elle ac. 

Code n'a pas voulu admellre ou autoriser, puisque, a la oopte enlin expressément, formellement. 
rence de Pothier, qui se contehtait ainsi d'une acceptatioa ·Sic: Delvincoñrt, Bugnet~ :Marcadé, 'l>ont et Rodiere. 
cite, il exige, lui, une a"Cce_ptation formelle. . Con,r,i: Toullier, Troplong, Odie~, Cubain, Zacharire, Aubry et Rao, Tau-
, . , , . ,,.., , · I lttr, Rolla11d,de Villargues, Glanda~. , , ., 
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